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LA BELGIQUE

EN

RÉPUBLIQUE,

OU

SA RÉUNION À LA FRANCE.

Et le Belge aussi, souverain de lui-même, par le droit de

sa force et l'empire de sa raison , entre dans la carrière de

la regénération des peuples.

Soumise au premier besoin de toute nation qui aspire å

suivre la marche du siècle et qui veut s'associer au mouvement

de la grande famille de l'univers , pour jouir de la liberté entière ,

civile et religieuse , la Belgique a su fonder ses espérances

sur le courage et la valeur de ses enfans; elle établit son mérite

sur leur amour pour la patrie , sur leur amour pour la liberté ,

comme sur leur respect pour toutes les lois des hommes

et toutes les religions. Le Belge, connu par son caractère

laborieux, par ses moeurs, autant que par son intelligence et

son instruction , concentre dans ses habitudes simples , ses

ses mee
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réunions mêmes nombreuses, régulières et silencieuses, con

centre le patriotisme, la générosité et la probité.

À ces premiers titres , la Belgique s'avance dans la lice

avec force et confiance ; le rang qu'elle occupe parmi les

nations fixe tous les regards, excite tous les intérêts. Calme au

milieu des dangers, intrépide au sein du carnage , elle s'est

toujours retrouvée digne de son antique et glorieuse appellation ;

fidèle à l'embleme de son courage, le Belge a su se battre en vrai

lion !

Mais un autre genre de vertu lui devient nécessaire pour

recueillir les fruits de sa noble victoire ; une autre victoire lui

est à obtenir , pour achever son quyre à la honte de ses éternels

ennemis ; que leurs combats atroces et leurs cruautés froidement

mercantiles , méconnaissanttoutes les lois de l'humanité , foulant

aux pieds tous principes du droit des gens, ont rendus à

jamais en horreur à toutes les nations.

Cette autre victoire réservée à la Belgique, purgée de l'infâme

dynastie des Nassau , sera due tout entière aux vertus civiles

d 'un peuple libre; il saura avec prudence et sagesse , aidé de sa

représentation nationale , planter sur le sol de la patrie , en

quelque sorte amolli par le sang de ses ennemis , mais aussi

illustré par le sang de ses frères , cet arbre de la liberté , que les

chefs aveugles des nations forcent toujours les peuples d'arroser

de la sorte : cette pensée forte , effrayante , malheureusement

trop vraie , n 'intimide cependant plus; les causes sont détruites :

profiter de la grande circonstance , la rendra impossible à



( 5 )

l'avenir, appartient à l'union des Belges; qu'elle soit à jamais

indissoluble , cette concorde parmi eux : elle assurera leur

destinée , elle consolera lesmânes des hérosque pleure la nation ,

et qui sontmorts pour son affranchissement.

Que le Belge à cette époque sublime, fasse taire tout ressen

timent envers ses frères , que tout sacrifice au bonheur de la

patrie lui soit facile , qu'une généreuse abnégation de ses

prétentions personnelles , de ses droits individuels mêmes , .

signale son patriotisme, que toute rivalité se change en affec

tion , que l'union des Belges présente un spectacle digne de

l'admiration des Dieux : c'est ainsi qu'ils resteront libres , et

qu'au lieu de sujets de rois, ils porteront partout la qualité de

républicains.

Depuis la chute des Nassau , le Belge est en république, il ne

soutientce titre d 'unemanièreaussibelle qu'exemplaire aux yeux

de ses voisins, que parce que le règne de la raison chez lui, n 'est

que par la pratique de ses vertus publiques. Qu'il ait confiance en

lui-même, qu' il sache vouloir fortement, il restera ce qu 'il est;

que tous autres principes de gouvernement que celui qu 'il

possède, que celui d 'une république, lui deviennent étrangers.

Ces principes auxquels il s'est dévoué, le ciel semble les lui

avoir réservés pour prix de son héroïque conduite : son congrès

doit les lui décréter.

· La république est la perle des gouvernemens ; le Belge tient

cette perle dans la main , qu'il la ferme; en d 'autres termes,

que le congrès sanctionne, régularise , maintienne cette répu
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blique, qu'une loi organique l'occupe essentiellement, et la

couronne civique l'attend ; il aura assuré le triomphe, l'indé

pendance et la gloire de la patrie.

Le peuple le plus semblable au premier peuple du monde

est le Belge : on a dit à ce sujet, qu'il avait presque toutes les

qualités du Français sans en avoir les défauts ; que s'il n 'avait

pas sa vivacité , son ardeur, il l'égalait néanmoins en valeur ,

en bravoure, mais avec plus de calme et de réflexion , d 'où

il suit aussi , sous ce rapport, qu'une république possible doit

se trouver ailleurs que dans les rêves de Platon , et que

la Belgique est appelée dans ce beau siècle , par sa civilisa

tion et ses qualités , à faire cesser le sommeil du sage de la

Grèce.

Partant de ces premiers points de vue généraux , de ces

premiers rapprochemens, voyons s'ils renferment bien les bases

de l'édifice.

On remarque d 'abord la Belgique , depuis ses époques de

joyeuses entrées, presque toujours en possession du droit de

nommer ses magistrats municipaux , et ces fonctions être gra

tuites ; aujourd'hui ces élections qui plaisent tant au peuple , se

font en général très-bien : les plus beaux exemples de désinté

ressement signalent chaque jour les nouveaux élus.

· De sorte que de ces élections, pour arriver à de plus impor

tantes, la chose devient facile et naturelle ; chaque individu est

plus ou moins à la hauteur du siècle , parce qu 'il a marchéavec
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lui; une fusion rationnelle de toutes les classes s'opère à chaque

instant par les grands événemens qui se succèdent; des inté

rêts, des dangers communs, des faits glorieux rapprochent :

les hommes , les mettent en contact immédiat, les font

mouvoir simultanément; leur donnent le même enthousiasme:

tous sont électrisés par l'amour de la patrie.

A l'admiration du monde entier , sous la garantie cordiale et

implicite de toutes les nations, que l'on ne craigne donc point,

que l'on se hâte de poser , avec joie et confiance, aux accords

d'une harmonie aussi sublime, la première pierre angulaire de

la république belge, que présente ses élections municipales.

La seconde sera l'institution de la garde urbaine, déjà si belle ,

si remarquable ; elle sera le soutien de la première, et ne coûtera

pas davantage ; la liberté , l'ordre public , l'exécution desmesures

du gouvernement provisoire y puisent déjà une force suffisante

pour donner à la loi fondamentale le temps d'être délibérée et

mûrie ; au chef temporaire de la république, selon les règles

que prescriront cette loi, le temps d 'être nommé; nous disons

chef temporaire, avec l'avocat Vandermaesen , dans son opuscule

au congrès , qui s'écrie : « Point de magistrat temporaire, point

« de liberté ! » En effet, l'habitude émousse le sentiment; eh ! bien ,

que le caractère républicain respire les principes les plus purs :

harnachés du pouvoir sans terme, les plusmodernes Brutus, vous

les verrez bientôt attachés au char du despotisme, le traîner au

milieu de ceux-là qui, libres , les avaientélus, être écrasés comme

esclaves.
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Les élections sontle va - et - vient de la machine politique; elles

donnent la vie et l'essor à la liberté ; appliquées à la garde ur

baine pour le choix de ses chefs , les élections couronnent cette

institution des plus heureux résultats; par elles la morale pu

blique armée, se trouve commandée par les plus estimables comme

par les plus honorables citoyens, et non -seulement la garde

urbaine vient alors corroborer, appuyer les magistrats munici

paux choisis par les masses ,maintenir le gouvernement; mais le

service par lui-mêmede la garde urbaine ,remontant à sa source ,

donneaux mours publiques, un air de sécurité et de satisfaction

générales ; les citoyens, s'imitant et s'admirant les uns dans les

autres, forment le véritable airain de la force et de la souve

raineté du peuple.

Les hommes , rassemblés sousquel prétexte que ce soit , substi

tuent toujours à l'égoïsme de l'homme isolé , les vertushumaines

qui naissent des réunions; ils deviennent plus indulgens, plus

généreux et plus grands; ils se dépouillent de leur crainte , de

leur faiblesse personnelle ; à l'aspect imposantdu nombre qui les

rassure , les anime, et ennoblit leurs cours ; habitués à se garder

eux -mêmes, leur devoir fait leur bonheur, et tout appel à leur

bienfaisance leur est sacré....

Le service de la garde urbaine partout, en unmot, est l'ensei

gnementmutueldu bien faire.

Eh bien ! ces sources de bonheur, de prospérité dans une na- ...

tion , la république provisoire belge les possède, et, danssa magis ,

trature populaire , enviée par la France elle -même, et dans ses
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soldats - citoyens, garantissant ses espérances , comme le roi

citoyen formecelles des Français. Le Belge régénéré commence

une vie toute de force, de jeunesse; il repousse tout ce qui n 'est

pas de sa révolution ; ceux que cemot effraientencore peuvent se

rassurer , il n 'a plus aujourd 'hui la signification , ni ne peut

plus avoir les suites qu' il avait il y a cinquante ans; les choses

et les hommes sont tout autres; les nations, les peuples ne sont

plus les conséquences , les propriétés des trônes ; les rois ,

au contraire, sont reconnus les mandataires honorés , les chefs

de l'état exécuteurs des lois , les rétribués sur les revenus publics ;

ils ont à leurs côtés une représentation nationale plus ou moins

ostensible. Dès lors une révolution dans un état nonarchique

ne peut plus tendre qu'à des changemens de dynasties , ou à se

constituer en république; mais , sans donner lieu pour cela , ( et

que l'on soit bien convaincu de cette assertion ), sansdonner lieu

à aucune guerre entre les nations; par un instinct particulier ,

par un certain vox populi,vox Dei, les peuples s'entendent; ils

ont aussi formé leur sainte - alliance, ou , l'esprit de conquête y

est à jamais proscrit; mais ils veulent et ils le peuvent, parce

qu'à eux seuls est la force ; ils veulent la non -intervention réci

proque quantà leurs affaires intérieures , et bien en a pris à ceux

qui en leurs nomsla consacrent;ce n 'est que cettemesure qui les

conserve aujourd'hui sur leurs trônes. Voilà l'opinion , voilà le

mode des peuples; tout gouvernement qui ne se soumet pas

à l'opinion , disait un sage , marche à sa perte. Une révolution

n 'est donc plus qu'une affaire de gouvernés à gouvernans : c'est

un peuple naturellement maître chez lui, qui, s'estimant,
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sentant ce qu 'il est , ce qu'il vaut, dispose , arrange sa chose en

vrai propriétaire , soit à l'instar de ses voisins , soit en modifiant

sa situation d'une manière quelconque.

Et comme les peuples , il faut le répéter, sont les plus opposés

à toute espèce de guerre , parce que ce sont eux qui ont le

à en souffrir , vous les voyez bientôt, par cet instinct qui les

guide, s'empresser de faire disparaître les traces de ce fléau ,

s'ils ont été forcés d'engager quelques combats pour chasser

leurs oppresseurs, ou rompre les chaînes de la tyrannie, ou pour

faire triompher la loi; la loi , seule puissance qu 'ils admettent

etdont ils saventen mêmetemps par un admirable sentiment de

leur bonheur, se constituer les défenseurs nés; ainsi qu 'ils veulent

en être les stricts observateurs. Et si le premier des rois est le

plus grand esclave de la loi , selon Daguesseau, le plus grand

républicain , roi de lui-même, n 'ayant d'autre maître que la loi ,

tend sans cesse à en être le premier esclave.

On compte les sujets d'un roi, on les parque; on énumère les

vertus du républicain : il est libre. Après un tel usage fait de son

indépendance , il n 'est aucun genre de prospérité intérieure , de

considération et de confiance à l'étranger, que le Belge n 'ait lieu

d 'attendre. Libre dans la sphère d'activité qu'il se sera tracée par

des lois de son choix , et que son culte pour elles lui rendront

sacrées , partout où il portera le nom Belge, il fera aimer et

honorer sa patrie ; partoutla blouse guerrière et civiquedu Belge,

sera l'emblême de sa liberté : grand sous ce costume simple et
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commode , sés mouvemens sont aussi libres que l'expression de

ses pensées.

Un philosophe bien ancien a prémuni les peuples contre les

vices des rois ; il a semblé faire l'épigraphe de tous les traités de

royauté possible dans une sentance aussi juste que critique :

Regis ad exemplum totus componitur orbise : lorsque l'expé

rience de tous les temps démontre que jamais le charbonnier ne

corrompit le prince , mais que les cours n 'ont jamais cessé d'être

des objets de scandale et dedémoralisation , un peuple , devenu ,

indépendant, se créant une nouvelle ère , sous la direction d 'un

sénat que, libre et dégagé de toute intrigue et de toute influence ,

il a choisi parmil'illustration de tous les états , de toutes les for

tunes et de tous les rangs, qui décorent la patrie et que la na

tion peut présenter à ses amis et à ses ennemis; le peuple belge

doit, dans ce moment solennel, ainsi que sesvertueux et dévoués

représentans, ne pas oublier que l'urne des grâces (pour em

ployer le langage sot et vaniteux des grands) , que l'urne des

grâces , qui se trouve toujours dans les antichambres des trônes,

prévaut à justice, et que ces urnes , toujours vides pour le vrai

mérite et le plébéien , sont inépuisables pour les favoris et les

bassesses des courtisans.

Mais un roi constitutionnel,assure-t-on,donnetouslesavantages

dela république, sans en faire craindreles inconvéniens:l'argument

il y a quinze ans a pu fairefortune;mais depuis lors, les Tuileries

à Paris , le Parc à Bruxelles y ont fait des réponses en caractère

de sang, telles que proposer aujourd'hui à la Belgique, un'roi

constitutionnel même à vie, ce qui assurément est une bien
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grande concession monarchique, n 'est plus recevable : les rois

et leurs adhérens se font illusion sur les prérogatives de la

royauté,mêmeà ce titre ; le Belge n'y verra jamais qu'une prési

dence simulée sur un trône,mais avec la différence qu'il est plus

aisé d'élire un président, quelque bruit, quelquemouvement que

cela puisse occasioner entre des électeurs, d 'ailleurs soldats

urbains qui, ne se feront jamais la guerre , ni jamais

autant de mal que le canon royal leur en a fait , qu'il n 'est

facile d 'opérer la déchéance d 'un roi; et comme rien ne saurait

garantir celui quirégnerait sur la Belgique, contre ses propres

faiblesses, contre les flatteurs , dont serait entouré son trône, ni

contre la perfidie de ministres toujours prêts à servir les passions

des rois pour entrer d'autant plus en faveur , au détriment

des intérêts des peuples ; quoi que l'on fasse donc, quoi que

l'on dise pour soutenir cette transaction boiteuse , elle ne

saurait être qu'une seconde déception pour reproduire une

seconde révolution ; cette transaction serait un acte de fai

blesse indigne de la régénération Belge et du sang qu'elle a

couté; elle clocherait encore pour celui que la manie de trôner

aveuglerait et ferait venir asseoir sur le trône belge, trône, qu'il

trouverait, ou qu'on luiferait bientôt trouver trop peu exhaussé,

tandis , que pour le Belge il sera toujours trop élevé ; l'on peut

encore dire aux craintifs monarchistes constitutionnels , que la

république effraie sans motifs aujourd'hui; quoique la plupart

la désirent sincèrement; on peut leur dire que joint à l'inextri

cable difficulté du choix , lors même qu'ils obtiendraient leur

forme de gouvernement, un autre point doit les occuper :



( 13 )

c'est qu'au temps qui court, un amateur de petit trône , n'est

peut- être pas facile à trouver , et qu'il y aurait à craindre

d'exposer la Belgique , à jouer le rôle malencontreux de la Grèce

moderne, dontcertains analogizes avec elle ne l'ont déjà que trop

attristée.

Mais, ajoute -t-on , la formede la république en Belgique irri

terait les autres gouvernemens et occasionerait la guerre. Quoi!

un peuple de frères, un peuple heureux par lui-mêmeserait une

cause occasionelle de troubles et de guerre ? quoi! un peuple qui

par l'essence de son gouvernement étendra ses relations, son com

merce , favorisera son industrie ,appellera l'industrie et le com

merce étranger , serait attaqué?

C'est créer des chimères pour les combattre; et le cas arri

vant, ce ne serait que de la part des gouvernans, que le peuple

Belge aurait à craindre ; il trouverait dans tous les peuples secours

et assistance , et même chez ceux dont les chefs voudraient se

porter contre lui, parce que les peuples ne font qu'un désormais:

ils veulent la paix pour tous, quelles que soient les vues de leur

gouvernement, dont ils connaissentles moyensde se faire obéir.

Maintenant, quelque forme que se donne la Belgique, elle

aura toujours les cours et les bras français. La république, chez

elle par cette sympathie qui lie les deux nations, fera disparaître

en quelque sorte, toute ligne, toute douane entre la Belgique et la

France ;et tous les avantages sous ce rapport sont en faveur de
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la Belgique. Lamonarchie belge , quel que soit son chef, indigène

ou étranger , n 'excitera jamais lemême élan sympathique, et la

Belgique restera alors avec ses tiraillemens intérieurs, ses principes

decorruption , ses charges monarchiques, bien autrement sensibles

dans quatre millions d 'habitans que dans trente -deux mil

lions. Les relations dyplomatiques sous cette forme de gouver

nement, soumettront la Belgique à toutes les volontés de voisins

puissans, soit dansses réclamations, soit pour ses traités de com

merce.

Arrive maintenant la question de la réunion pure et simple

de la Belgique à la France : là , se trouve en première ligne la

garantie bien autrement forte encore de tous les avantages à

désirer à l'industrie et au commerce belge ; non - seulement quant

à la France , dontelle ferait partie,mais quant au reste du monde

par la puissance française:en s'associant ets'unissantau plus grand

peuple de l'univers, la Belgique,il est vrai, cesse au premier aperçu

d 'être elle -même, et sa nationalité si digne de la flatter disparaît.

Mais avec un peu de réflexion , on la voit redevenir au contraire

ce qu'elle a été ; on la voit se reporter avec enthousiasmeà vingt

années de confraternitéavec la France,on la voit se ressouvenir

de hauts faits guerriers dontles Belges revendiquentà justes titres

leur part de gloire avec les Français , leurs lauriers étaient égale

mentteints du sang belge; on la voit enfin reprendre en commun

avec les mêmes goûts, les mêmesmưurs, les intérêts de la France ,

et devenir forte , inattaquable avec elle ; un roi-citoyen dont

l'éloge des vertus privées et publiques se trouve aussi dans la
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bouchede tous les Belges, vientachever une réunion quihonore

deux nations; mais cette réunion peut nuire à quelques bran

ches de commerce, peut toucher quelques nobles dignités bel

ges, et surtout alarmer les fonctionnaires regnicoles. Quelle

ceuvre politique est sans inconvénient? L 'avantage général doit

les faire disparaître; dans l'espèce, la somme du bien pour la

Belgique est incontestable. Les craintes pour ces spécialités com

merciales cessent à côté d'autres industries reprenant leurs an

ciens succès; tout est concilié : l'ordre équestre belge distingue de

nobles patriotes , pour qui le sacrifice de ses priviléges coûtera

peu , et ne sera qu 'une occasion de plus pour les rendre dignes

d 'eux -mêmes ; les fonctionnaires du pays voient, comme il y a

quinze ans, les Français occuper tous les emplois.Maisalors le

droit de conquête pesait sur la Belgique : différence du tout au

tout aujourd'hui à cet égard. Et puis , la loyauté si connue des

Français offre une auguste garantie dans le choix qu'ils ont fait,

en nouveaux Antonins, souverains d'eux-mêmes aussi par l'em

pire de leur raison ,en adoptant un moderne Marc-Aurèle....

Absent depuis vingt ans, la grave position de sa patrie a fait

battre son cour ; n 'écoutant que son devoir , il est venu à elle.

Puisse ce tribut de ses faibles capacités être de quelqu'utilité!

S 'il égalait son patriotisme, cet écrit porterait le cachet du vrai

mérite.

L 'auteur ,

V . PIRMÉ.
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